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iome annee. N° 9. Septembre 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA HARPE, ALEXANDRE & BONAPARTE

(Suite et fin.)

Si Frederic-Cesar de la Harpe songeait beaucoup ä la

France dans ses entretiens avec le tsar Alexandre, il n'ou-
bliait pas non plus son pays, toujours profondement dechire

par les querelles des partis. Depuis le 7 janvier 1800, les

federalistes avaient repris quelque espoir et au moment oü

La Harpe se trouvait ä St-Petersbourg, ils crurent meme
toucher definitivement au but de leurs efforts puisque leur

personnalite la plus illustre, Alois Reding, venait d'etre appelee
ä la charge de landammann de la Suisse.

Cela seul aurait suffi pour provoquer le plus grand me-
contentement chez l'ancien chef du parti unitaire. Ce qui
l'inquietait le plus, cependant, c'etait la Sympathie que le

Premier Consul montrait ä chaque instant, non pour le

retoür ä l'ancienne Confederation comme l'eüt desire Alois
Reding, mais au moins pour l'autonomie des cantons.

Tout en cherchant ä provoquer une amitie etroite

entre Bonaparte et Alexandre, La Harpe voulut pousser ce

dernier ä intervenir aupres du Premier Consul pour qu'il
usät de son influence toute-puissante en Suisse en faveur

d'une constitution garantissant le maintien de l'unite. C'est

dans ce but qu'il presenta au tsar, le 21 novembre 1801, un

long rapport dont M. Dunant a donne des extraits dans son
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grand ouvrage sur les Relations diplomatiques de la France

et de la Republique helvetique.

La Harpe se demandait d'abord dans ce memoire s'il
etait avantageux de retablir en Suisse l'ancien regime. La

reponse pour lui n'etait pas douteuse. II montrait du reste

que malgre les secretes sympathies que la France semblait

avoir pour cette forme de gouvernement, eile ne convenait

pas du tout ä ses interets. II fallait au contraire ä Test de la

Republique un Etat « robuste » et capable de defendre les

cinquante Heues de sa frontiere qui etaient couvertes par
l'Helvetie.

« Le retablissement de l'ancien regime convient au
contraire eminemment ä l'Autriche, disait ensuite La Harpe :

1. Parce que l'impuissance d'un tel gouvernement, la lais-

sant sans inquietude pour le Tyrol, lui permettra d'en retirer
toutes ses troupes en temps de guerre et de les porter
ailleurs.

2. Parce qu'elle est assuree d'un devouement aveugle de

la part de tous les membres de l'ancienne Confederation qui
voient en eile leur messie.

3. Parce que si elle voulait un jour faire valoir d'anciennes

pretentions sur l'ltalie, il lui serait facile, par ses creatures,
d'occuper bien vite les cantons des montagnes qui sont la

citadelle de cette partie de l'Europe.

Les liaisons de l'Angleterre avec l'Autriche, son alliee naturelle

sur le continent, font desirer ä la premiere de procurer
ä celle-ci de nouvelles ressources pour l'avenir : et tels sont
sans doute les motifs du vif interet qu'elle prend ä la res-
tauration des anciens gouvernements.»

Donnera-t-on ä l'Helvetie un regime federatif demandait
ensuite La Harpe. Voici quelle etait sa reponse : Le federa-
lisme a, pour les puissances voisines comme pour les autres,
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les memes inconvenients dejä enumeres plus haut. La fai-
blesse en sera le premier resultat et amenera une disorganisation

qui se terminera par le demembrement de l'Helvetie.

La troisieme alternative, l'unite, etart seule preconisee par
La Harpe.

« L'unite dune republique regie par un gouvernement
central et fort, disait-il, est done le seul ordre de choses conve-
nable ä l'Helvetie pour remplir le role auquel sa position
l'appelle, et le seul aussi qui puisse inspirer aux gouverne-
ments etrangers assez de confiance pour les decider ä le

reconnaitre.

» Pour amener ces resultats, il faudrait:

1. Amalgamer les diverses peuplades de ce pays et fondre
leurs territoires, de manifere ä effacer les divisions qui fai-
saient des anciens cantons autant de petits Etats rivaux,

pour ne pas dire ennemis.

2. II faudrait ensuite donner au peuple une constitution
qui lui assurät au moins les bienfaits de la liberte civile...
II faudrait enfin que le gouvernement füt tres fort et put
agir avec promptitude et energie sans etre entraine... »

Pour constituer, et surtout pour maintenir en Suisse un

gouvernement tel que le desirait La Harpe,celui-ci estimait

qu'il fallait le concours des puissances etrangeres. Lesquelles
voudraient bien s'interesser ä cette question L'Angleterre?
Elle ne considerait que son commerce ou les int6r£ts de

l'Autriche, son alliee. L'Autriche elle ne desirait que le

retour au pouvoir de l'oligarchie et du catholicisme. On avait

espere pendant quelque temps que la Prusse s'interesserait

au sort de l'Helvetie. Les evenements n'avaient pas justifie
cette attente.

La Harpe parlait ensuite de la France.

« Nous avons eu et nous avons encore beaucoup ä nous
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plaindre de la France. Comme membre du gouvernement de

ma patrie, et comme simple citoyen, je n'ai point ä me louer
de ses gouvernants ; mais ma profession de foi comme
politique n'a point change ä cet egard, et en qualite d'Helvetien
je ne puis voir dans la France, quelle que soit la forme de

son gouvernement, qu'une alliee necessaire ä ma nation.

J'aime du moins ä me persuader qu'elle remplira ses

engagements anciens et modernes auxquels eile est tenue en

faveur du peuple ; et quoi qu'on ait cherche ä faire naitre
dans lame du Premier Consul des preventions contre nous,
on me persuadera difficilement que cet illustre citoyen que
nous regardions comme le futur Timoleon de la France,
veuille serieusement devenir l'auxiliaire de nos patriciens et
de ces fanatiques et grossiers montagnards, ennemis de

toutes idees liberales qui nous preparent dejä le retablisse-

ment des anciens abus. »

Quoique eloignee de la Suisse, la Russie, suivant La Harpe,
avait interet ä la voir se reconstituer. II s'adressait done ä la

personne d'Alexandre pour lui demander de s'occuper de

son pays. « Qu'il serait heureux, disait-il, si Votre Majeste

imperiale pouvait s'entendre ä son sujet avec le Premier
Consul! *

« II me semble d'abord qu'il serait possible d'autoriser
nos ministres respectifs ä ecouter les propositions des agents
helvetiques et entrer en negociations avec eux, soit en
Helvetic, soit ailleurs. Dans le cours des negociations, on con-
viendrait des bases d'une charte constitutionnelle reunissant
les avantages indiques plus haut. Cette charte serait proposee
ä l'acceptation du peuple reuni en assemblies primaires, et
il ne la refuserait pas, apres tout ce qu'il a souffert. Pour

prevenir enfin de nouvelles secousses, qu'amenerait certai-
nement le triomphe exclusif d'un parti, il serait essentiel

d'exclure des places du gouvernement, pendant plusieurs

annees, les hommes les plus marquants dans chaque parti. »
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La Harpe parlait plus haut « d'agents helvetiques » qui
devraient se mettre en relation avec des representants d'au-

tres puissances. Quels pourraient 6tre ces agents Qui serait
autorise ä parier au nom de la nation suisse Aux yeux de

La Harpe, ils ne pouvaient etre ni des patriciens qui ne

representaient que quelques centaines de families, ni des

membres des autorites qui exergaient provisoirement le pou-
voir depuis le 7 janvier 1800. II estimait que les ex-directeurs

pouvaientseuls etre les interpretes de la nation suisse, puisque
le Directoire etait le seul gouvernement qui eüt ete nomme

par les representants legitimes du peuple agissant en confor-
mite d'une constitution.

« Le gouvernement constitutionnel tombe en Suisse en

janvier 1800, disait-il, existe encore virtuellement par le de-

cret constitutionnel qui lui donna la vie et qui n'a point ete

revoque par la nation. Pour le remettre en activite, il faudrait

simplement faire cesser les obstacles qui avaient interrompu
l'exercice de ses fonctions et rappeler ä leur poste les citoyens
auxquels il 6tait confie. »

Les trois membres du Directoire destitues par les Conseils

le 7 janvier 1800, La Harpe, Secretan et Oberlin, avaient

redige une protestation apres cet evenement. Elle fut jointe
au memoire presente ä Alexandre Ier.

« Je ne saurais faire un meilleur usage de cette piece,
disait La Harpe, qu'en declarant ä V. M. I. que mes deux

collegues et moi, qui formions au 7 janvier la majorite cons-
titutionnelle du seul pouvoir executif legitime existant en

Helvetie, concourrions volontiers avec sa minorite, ä eclairer
les resultats salutaires du concert qui pourrait s'etablir entre
eile et le Premier Consul de la Rdpublique frangaise. »

Ces trois hommes s'empresseraient ensuite de rentrer
dans la classe des simples citoyens. La Harpe s'en portait
garant pour ses deux collegues et joignait ä son memoire
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une copie de la resignation qu'il avait ecrite au mois de juin
et deposee en mains süres pour le moment ou la Suisse ren-
trerait en possession de ses droits.

*
* *

On retrouve dans le memoire dont il vient d'etre parle
tout l'attachement de La Harpe ä l'oeuvre constitutionnelle
de 1798, toute son aversion bien connue pour l'oligarchie et
le parti unitaire modere. On y trouve aussi une meconnais-

sance remarquable des consequences habituelles des evene-

ments politiques, de ceux memes qui ne peuvent pas comple-
tement se legitimer en droit. Ne fallait-il pas une confiance

aveugle dans la superiority de l'ancien Directoire helvetique

pour croire que deux ans apres sa chute, on allait le sortir
de sa tombe pour en faire de nouveau l'arbitre des destinees

de la Republique Malgre l'energie et le patriotisme de

quelques-uns de ses membres, ce gouvernement rappelait
aussi une epoque trop malheureuse ä de multiples egards

pour que Ton put songer ä le remettre, mOne provisoirement,
au pouvoir et ä lui confier l'oeuvre capitale de la reorganisation

constitutionnelle du pays.

Quel accueil Alexandre Ier fit-il au long memoire de

Frederic-Cesar de la Harpe C'est ce que sa correspon-
dance avec le Premier Consul permet de connaitre dans une
certaine mesure.

Voici ä ce sujet un extrait de la lettre adressee par le tsar
ä Bonaparte le 17 decembre 1801.

« ...Je dois encore vous entretenir confidentiellement d'un

objet qui n'a aucun rapport direct entre nous : c'est de la
Suisse.

» Sans admettre tous les raisonnements du Memoire ci-

joint qui m'a ete communique confidentiellement aussi, son

contenu a du me frapper. II me vient d'un homme dont les



— 263 —

principes me sont connus depuis longtemps et qui ne peut
etre suspect ä la France puisqu'il' y a place sa fortune et
etabli son domicile. Comme lui, Citoyen Premier Consul, je

pense que celui-lä pourrait le mieüx venir ä bout de l'anar-
chie en Suisse, qui l'a comprimee avec tant de gloire dans

sa patrie. Le bon peuple de ce pays merite bien qu'on le

soustraye ä la domination des factions dont l'exemple est si

pernicieux. Relativement aux moyens, je ne doute pas que

vous ne vous decidiez ä n'employer que ceux qui peuvent
etre agreables aux Suisses et aux puissances amies de la

paix. Le d£sir de ces dernieres s'accorde avec l'inter£t de

la France qui exige, ä mon avis, que le pays intermediate
et dependant en quelque maniere d'elle par sa position et

par ses relations acquire plus de consideration.

» Quoi qu'il en puisse etre, je desirerais savoir, citoyen
Premier Consul, votre opinion ä ce sujet. II serait sans doute

digne de vous qui venez d'ajouter un nouveau lustre ä votre

gloire en rendant la France ä la paix, de contribuer aussi k

l'^tablissement d'un ordre de choses qui assurerait le bonheur
d'un pays voisin... »

Comme on a pu le voir, le tsar Alexandre laissait de cote
dans sa lettre les moyens preconises par son ancien precep-
teur et se bornait ä recommander la Suisse ä la bienveillance

et ä l'interet bien entendu de Bonaparte. Le memoire de

Frederic-Cesar de la Harpe avait done pour consequence
d'amener son destinataire ä s'occuper de notre pays et ä

intervenir en sa faveur aupres de celui qui etait, depuis

quelque temps, l'arbitre de l'Occident. Ce resultat ne man-

quait pas d'importance et ce fut lä la premiere des nombreu-
ses manifestations de la volonte d'Alexandre en faveur d'une
solution favorable de la situation, non seulement pour ceux
qui desiraient la paix interieure mais aussi pour les nom-
breux citoyens qui demandaient le respect des principes de

liberie et d'egalite.
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La lettre du tsar arriva sans doute ä Paris au moment

meme oü le chef du nouveau gouvernement federaliste,
Alois Reding, s'y trouvait de son cöte et oü le Premier
Consul s'occupait activement des affaires de la Suisse dans

un sens favorable aux principes des partisans de l'unita-
risme modere. II put done bientot donner ä Alexandre des

renseignements de nature ä le satisfaire dans une certaine

mesure. II le fit par la lettre suivante, datee du 27 pluviose

an X. (16 fevrier 1802).

« J'ai regu la lettre de Votre Majeste du 5 (15) decembre

dernier. Le tendre interet que V. M. prend aux affaires de

l'Helvetie est tout ä fait digne du caractere paternel que
V. M. deploie dans le gouvernement de ses Etats et qui la

fait benir de ses peuples. J'ai un plaisir tout particulier ä

faire connaitre ä V. M. ce que j'ai pu faire pour tächer de

ramener la tranquillite chez cette bonne nation. M. Reding,
qui parait jouir d'un grand credit parmi ses compatriotes,
est venu ä Paris; je lui ai conseille d'user de toute son
influence pour concilier les differents partis, etouffer toutes
les haines afin de retrouver leur esprit national. Un S£nat

compose des hommes les plus eclaires et les plus probes de

toutes les factions, s'occupe de l'organisation definitive de

l'Helvetie, et je suis dans l'esperance que sous peu de mois
la nation se trouvera reorganisee et tout a fait digne de

reprendre sa place parmi les nations independantes. Je joins
ici la note des individus qui composent le Senat, ainsi que
les differents articles qui m'ont paru convenir et devoir etre
mis ä execution. Les troupes frangaises evacueront l'Helvetie

des l'instant que le Senat croira pouvoir s'en passer, afin

d'eviter le retour de l'anarchie et du desordre. Je lui ai fait
temoigner publiquement que je n'etais anime que du desir
du bien-etre de l'Helvetie, et que la France ne regarderait ä

aucun sacrifice pour la reconstituer avec le plus de dignite
possible... »
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Que Bonaparte s'interessät aux affaires de la Suisse, per-
sonne n'en pouvait douter ä cette epoque, Alexandre pas
plus que tout autre. L'elaboration ä Paris de la Constitution
de la Malmaison n'etait pas un secret. Ce que le tsar pouvait,

ä la rigueur, ignorer plus ou moins completement,
c'etait le but que Ie Premier Consul desirait atteindre, aussi

la lettre qui vient d'etre citee etait-elle de nature ä satis-

faire son destinataire. Plus tard, ä la fin de I'ete de la meme

annee, le m<;me souverain apprit encore avec la plus grande
satisfaction que l'une des promesses faites au Senat d'Aloi's

Reding venait d'etre executee ; les troupes frangaises quit-
taient la Suisse. II manifesta son « sensible plaisir » par
une nouvelle lettre qui croisa en route la suivante que lui
adressait Bonaparte :

St-Cloud, 27 vendemiaire an XI
(19 octobre 1802).

« Votre Majeste a paru, dans Ie temps, s'interesser au

sort des Suisses. J'avais fait evacuer leur territoire par les

troupes frangaises pour les laisser jouir de leur indepen-
dance. Mais ils se sont mis de nouveau en revolution, et j'ai
6te contraint, pour arreter les troubles de la guerre civile,
d'intervenir dans leurs differends. Au reste, quelque chose

que l'on puisse dire, Votre Majeste peut rester persuadee

que l'independance et le territoire de cette petite republique
seront maintenus dans leur integrite. »

II semble que cette lettre ait donne des craintes ä Alexandre

Ier pour le sort de notre pays. II s'empressa de les

manifester par sa lettre du 14 novembre 1802 dont voici

une partie :

« Pour ce qui regarde les affaires de la Suisse, je ne vous
cacherai pas que j'y prends un inter£t particulier. Quelque
malheureuse que soit la situation 011 les differentes factions

ont reduit ce pays, cependant je crois qu'il faut laisser ä la
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majorite de la nation suisse la liberte de choisir la forme de

son gouvernement ainsi que le soin de l'etablir, et j'accepte

avec plaisir les nouvelles assurances que vous me donnez

pour l'independance de cette republique et l'integrite de son

territoire. »

On sait de quelle maniere le Premier Consul respecta le

desir du tsar Alexandre. II dicta irrevocablement les prin-
cipes qui allaient etre ä la base de l'organisation nouvelle de

la Suisse et l'Acte de mediation fut elabore sous ses yeux
et d'apres ses instructions.

Freddric-Cesar de la Harpe n'en rendit pas moins ä la

Suisse un grand service quand il plaida sa cause, en 1801,

ä la cour de St-Petersbourg. Alexandre Ier se souvint des

idees emises par notre compatriote et il les defendit dans

plusieurs circonstances importantes, non seulement aupres
du gouvernement de Paris, mais aussi dans les conseils de

l'Europe.

On me permettra d'en citer ici un exemple.

L'amitie d'Alexandre pourBonaparte disparut completement
en 1804, a. l'epoque de la conjuration de Georges Cadoudal et
la mort du due d'Enghien qui en fut la consequence nefaste.

Le tsar envoya alors ä Londres un membre du « parti des

jeunes », Novosiltzow, afin d'obtenir l'appui de 1'Angleterre

pour intervenir en France et placer ä la tete de ce pays un
homme qui inspirät quelque confiance ä l'Europe. II donna ä

son representant diplomatique des instructions severes dont
un alinea concerne notre pays et montre le precieux interet

que le tsar lui conservait.

« L'existence politique de la Suisse interesse essentielle-

ment aussi la sürete de l'Europe, lit-on dans ces instructions.

II est necessaire d'arrondir autant que possible et
d'afifermir ce pays dans sa position et je crois qu'il faut y
etablir un gouvernement caique sur les localites et sur la
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volonte des habitants qui, sans retomber dans les inconve-

nients de leur ancien regime, soit assez fort pour profiter des

moyens que la Suisse possede et faire respecter sa neutrality.

» 1

C'etait bien lä, dans ses grandes lignes, la these que
Frederic-Cesar de la Harpe avait plaidee avec tant de cha-

leur et de perseverance et il semble que l'on doive retrouver

son nom au bas des instructions donnees ä Novosiltzow, ä

cote de ceux d'Alexandre et du prince Adam Czarto-

ryski.
Eug. Mottaz.

DE BIENNE A GENEVE

A TRAVERS LE PAYS DE VAUD

Recit dune excursion faite en 77^7.

Le lundi 22 mai de cette annee-lä, deux jeunes gens,
deux amis dont les äges reunis n'auraient pas atteint qua-
rante printemps, partaient d'un village situe non loin de

Bienne et entreprenaient un petit voyage dans les contrdes

connues alors sous le nom de Pays de Vaud et ä Geneve.

C'est au journal ecrit par Tun de ces jeunes gens que nous

empruntons des details dont l'interet principal git dans la

comparaison entre le present et le passe, et dans la consta-
tation de ce qui est demeure sans aucun changement.

*
* *

De Morat, leur premiere 6tape, les deux amis gagnent
Payerne, non pas toutefois sans avoir contemple avec quel-

que attendrissement, ä « un coup de fusil de Morat, la maisonnette

des Bourguignons 011 se trouve encore un nombre

1 Memoires du prince Adam Czartoryski, II. 30.
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